
DSDEN 13 ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 
 
 

Cellule EPS  fax: 04 91 99 66 93  tel: 04 91 99 66 80 email: ce.ceps13-4@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

 
 

Avant toute demande (1 mois avant la date souhaitée) , contacter la Direction Académique par téléphone 

Dans le cas d'une participation collective, chaque établissement formulera une demande 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
INSTALLATION sollicitée (préciser le ou les ateliers) : 

 
 

DATE : 

 
HORAIRE (préciser sur horaires scolaires):  

 

Dépassement entre 12h et 13h30 (préciser): 
   (Pour rappel: se référer au BO n°30 du 25 aout.2011: circ-n°2011-117) 

 

 
NOMBRE de participants et encadrement : 

 
  

 

  DESCRIPTION de la manifestation (bien préciser la ou les activités projetées) 
 

  Date:         Signature du directeur : 

 
 
  Avis IEN :  
      
 
 

 
 

DEMANDE PONCTUELLE    1er degré 

REPONSE DE LA DIRECTION ACADEMIQUE 
 
ACCORD horaires scolaires 
 
Dépassement horaire 
 

Sous réserve de l'application de la circulaire n°99-136 du 21-9-199    

 

 

REFUS     Motif du refus : 

 

ECOLE :  

Code GISPORT (ex: EU32 ):  

Nom du coordonnateur EPS : n° tel portable :  

 

mailto:ce.ceps13-4@ac-aix-marseille.fr

